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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: 

DE: 

COPIE: 

OBJET: Decision concernant Ie temoin 2-TCW-812 

1. La Chambre de premiere instance avait retenu Ie temoin designe sous Ie pseudonyme 
2-TCW-812 pour deposer, dans Ie cadre du deuxieme proces du dossier nO 002, lors du volet 
cons acre aux purges internes. La Chambre n'a toutefois pas ete en mesure de s'assurer de la 
comparution du temoin 2-TCW-812 devant 1es CETC et elle informe donc les parties de sa 
decision de renoncer a citer cette personne a comparaltre. 

2. Le 8 mai 2014, la Defense de NUON Chea avait propose que Ie temoin 2-TCW-812 (Ie 
« temoin ») soit convoque pour deposer relativement a un certain nombre de questions devant 
etre abordees au cours du proces, dont les purges internes (voir Doc. nO E30S/4.2, p.1). La 
Defense de NUON Chea ne disposait pas des coordonnees de ce temoin mais avait indique que 
Stephen Heder pourrait peut-etre fournir des informations quant au lieu OU se trouvait l'interesse 
(voir Doc. n° E30S/4.1, p. 1). 

3. Le 8 avril 2016, la Chambre a informe les parties qu'elle avait retenu Ie temoin 2-TCW-812 
pour deposer au proces mais que l'Unite d'appui aux temoins et aux experts (WESU) n'ayant pas 
encore pu localiser ce temoin, la Chambre les aviserait des qu'elle aurait d'autres informations 
(voir courriel dujuriste hors classe en date du 8 avril 2016). Le 6 mai 2016, l'Unite d'appui aux 
temoins et aux experts a presente un rapport a la Chambre dans lequel il etait expose de fa90n 
precise tous les efforts entrepris pour prendre contact avec Ie temoin en vue de s'assurer de sa 
comparution devant la Chambre (voir Doc. n° E29/486). La Chambre reI eve que l'Unite d'appui 
aux temoins et aux experts n'a pu trouver aucune piste de recherches utile concernant les 
coordonnees du temoin a partir des documents figurant au dossier (Doc. nO D21 017 et 
n° E3/S14). L'Unite a consulte Ie Bureau des co-juges d'instruction qui avait indique, sans que 
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cela soit confmne, que Ie temoin etait probablement decede. Elle a egalement pris contact avec 
Stephen Heder qui, comme indique par Ia Defense de NUON Chea, avait interviewe la personne 
designee so us Ie pseudonyme 2-TCW-812 (voir Doc. nO E305/4.l, p. 1; et Doc. nO D21017). 
Stephen Heder a informe l'Unite d'appui aux temoins et aux experts, par courriel, Ie 26 avril 
2016, qu'il n'avait pas Ies coordonnees de ce temoin. Stephen Heder a en outre indique qu'il 
avait aussi entendu dire que cette personne, designee sous Ie pseudonyme 2-TCW-812, etait 
decedee « depuis assez longtemps » (voir Doc. nO E29/486). 

4. La Chambre considere qu'il a ete procede it tous Ies efforts pouvant etre raisonnablement 
entrepris pour obtenir des informations au sujet de ce temoin. La Chambre fait observer qu'elle a 
ete dans l'incapacite de s'assurer de l'exactitude de quelque information que ce soit concernant Ia 
residence de ce temoin, son etat de sante, ou meme Ia question de savoir s'il est toujours en vie 
ou decede. II est tres peu probable que davantage recherche permettrait d'aboutir it des 
informations it son sujet dans un delai raisonnable. Partant, Ia Chambre considere qu'il n'est pas 
possible de recueillir la deposition du temoin 2-TCW -812 it I' audience et decide de mettre un 
terme it ses efforts visant it faire citer ce temoin it comparaitre it ce stade du proces. 


